Commune de SAUMANE DE VAUCLUSE
COLIS DE NOEL 


Conformément aux conditions d’attribution définies par le Conseil d’administration dans sa séance du 24 mars 2009, le CCAS de SAUMANE DE VAUCLUSE attribue un colis de noël par couple/ou personne seule, selon certains critères, à savoir :

Avoir 70 ans pour au moins l’un d’entre eux au 1er janvier de l’année en cours.

Être habitant de Saumane de façon permanente et toute l’année (fournir un justificatif de domicile).

Par conséquent,

Les personnes nées en 1941 et répondant aux critères ci-dessus, devront s’inscrire auprès du secrétariat de la mairie avant le 03 novembre 2011





